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DOC Il IIIEl\1TS

POUR

SERVIR A L'HISTOIRE DES MONNAIES.

1

Les pietl"eS d'or et lem' valeur en 1458-1440.

Les deux qoçuments qui composeront cet article, nous

fais~mt non-seulement connaître la valeur des pietres d'or

au xve siècle, mais nous fournissant aussi des faits du plus
haut intérêt pour l'histoire des usages et des mœurs, nous

avons pensé qu'à ce dOQ-ble titre ils pouvaient figurer dans

ce savant recueil. Nous les avons empruntés aux archives
du greffe des werps de Valenciennes.

Transcrivons d'abord le premier document, bien digne

de figurer dans l'histoire du pèlerinage de Saint-Hubert (t)
encore si célèbre de nos jours.

1458. Sacent tout chil qui cest escript veront ou oront

que, par devant les equevins de le ville de Valenchiennes

chi desoubz només, se comparut personnellement Piercs
de Callteraine, demorans à ce jour en Valenchiennes, ct,

là endroit, de se boine volenté, sans nulle constraintc, dist

(1) Saint Hubert ung jour, en rounisons (rogations), faisoit la proces­
sion à Trech (Maestricht) à croix, reliques et confanons, ainsi qu'il est
d'usage, sur les campes, et, quant tampes et lieu fu, saint Hubert fist
le sermon. (Uibl. de Lille. :MS. no H), Xyc siècle, fol. Be 1I1IXX , YI yo.
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Cl C'ongneult que yi avoit pris à cense, il ferme main, de

vénérables religieuses et discretes personnes mons. le abbé

ct couvent de l'église de Saint-Hubiert d'Ardennes (t). le

queste et besongne doudict glorieux confès, mons. saint

Hubiert, à tenir et exerser yeelle queste et besongne ès

diocèses de Rains, de Chalons, de Laon, de Soissons, de

Noyon, de Cambray, d'Arras, de Tournay, de Thieruwane,

de Amiens, de Biauvaix (2), de Paris, de Lengres, de

l\liaux en Brie, de Troye, de Sens en Bourgoigne, et de

llesenchon : dou jour de la feste saint Remy, premier jour

d'octembre, qui sera l'an mil HIlC et XL le cours et terme

de dix ans, eontinuelz et ensuivans, l'un apries l'autre.

Pour lequelle ditte queste et besongne, lidis Pieres dè

Canteraine doit, proumist et euht en convent à rendre et

payer, chascun un, comme se propre debte, boine ct loial,

al abbet et couvent de leditte église Saint-Hubiert, quiconque

le soient ou seront, présent ou advenir, le somme de VC
•

et L pieures d'or, ou xxxv gros de Flandres, monn. cour­

saune ou pais, au jour des paiemens, sans mal enghien,

pour le pieure. A payer et livrer au court, frai t, péril et

despens doudict Piere de Canteraine, en lieu sauf et seur

en ledite église de Saint-Hubiert d'Ardenne, au jour de le

feste de le Pendecouste, et en faire le premier paiement,

pour le première anée acomplie d'icelle nouvelle cense

audit jour de Pendecouste, qui sera l'an mil IlIlc. et XLI, et,

(Il L'auteur du Trésor des histoires (MS. no 493, xve siècle, t. II, bibl.

de Valenciennes) dit que l'Austrye (l'Austrasie) haulte France, condui­

soit depuis la forest d'Ardenne jusques au Rin, et de la mer de Frise

jusques en Bourgoingne. (Fol. XCllll ro.)

(2) Pourquoi Senlis ne figure-t-il pas ici?
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ensi de là en avant, d'an en an, poursuiwanmcnt, tant

que .x paiemens et IX ~mées en soient et seront faictes et

acomplies. Car, ~ l'entrer en ycelle ditte nouvelle cense

ledit Piercs doit preste.' il lediue église, abbé el couvent,

une :lllée d'icelle cense, montant leditte somme de VC
• ct

L piettres d'or, ou xxxv gros pour le pièce, si que dit est

dessus, pour ycelle somme tourner, convertir et rab()lre

ou paiement de le darraine desdittes x anées de ceste diUe

cense, qui sera au jour de Pcndccouste l'an mille UUC ct ("

que adont d'icelle ditte anée redevera (sic) riens paye.'. Et

est expressément deviset par les condicions et devises de

ceste diue cense, que se, du temps d'icelle aucuns évesques

des· devant diltez évesquiés revocast le quesle de leùitte

église. ct Ile vosist point souffrir de yeeHe exerscr en sn

diocèse, où s'il y avoit ghcrres ès lieux, meUes et diocèses

dessus dittes, ou en aucune d'cHez, par les~uelles gherres,

fortllnes, ou révocation, par où ledis Pieres de Canternine,

ou ses commis, ne pcuwist exerscl' Icdiue questc et

besongne, yI deveroit y estre quittes, nu joer, pris et vnlleUl'

des lieux et mette leur (sic), yI ne polroit aller et exerse.'

leùiue qucste., ct li dcyel'oit y cstre rabatut de lediHe

cense, nu pris que lidis pais ct mette, Hl où on Ile polroit

nller, ou exerser, comme dit est, polroient valloir, par

l'ordonnance de gens notables, commis de par lesdis reli­

gieux ct censicr, il est encore deviset par les eondicions

uc cestediUe cense et marchandise, que, se les p.'élas, ou

évesquez desùittes diocèses ou Iy aucun dïaux, voloient

remonter Icurs drois des SC3UX de leur court, pour le

renouvellement des lellrez de ledittc qllestc ct besollgne,

ouItrc les pris ct focrs que, anchicllnemellt Oll en a acous­,
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tumet ùe payer, lidis Pieres le doit et dc\'era rabattre, d'ail

en an, il Icditte église, SUl' et en tant mains dc leditte cense.

Et sc, il le desfaulte des paiemens et eonvens de leditie

eense, ou pour eely ocquison, li devant dis religieux leur

commis ou ayant eause, avoient damages, ou faisoicnt

coulx, frais, ou despens eoment que ce fust, yeelui nonlet

Piere de Canteraine les proumist il rendre enthirement,

jusques il boine vérité. Et si veult et accorda lidis Pieres

que li dessus dis religieux, leur commis, li uns d'iceux ou

leur commant, puist donner sur lui ledit Piere et de ces

biens, oUant de debte que li quins deniers polroit monter

de toute lediue dcsfauIte à quelconque seigneur, ou justice,

que mieux leur plairoit, pour lui et ses biens constraindrc

il tenir et acomplir enthirement les paiemens et convens

dessusdis, ct sans rieus des biens de lcditte église et reli­

gieux mJmenrir. Et, quant à tou t che que dit est tenir,

payer et acomplir cnthirement, ledis Pieres Canteraine en

a obligiet, et obleige lui-meismes et tous ses biens, ses hoirs

les biens de ses hoil's et tous ses successeurs et remanans

meubles et non meubles, prèsens et advenir, partout où qu'il

soient, et que yi polront y estre trouvet. El, permy tous ees

convens bien tenus et acomplis, si (lue dit est, sires Grars

dc Verniers, aumosuiers de leditle église; sires ~ieoles de

Vernois, prieux de l\Ierouwart, religieux (ricellc ditte

église de Saint-Lambiert (1) là présent ou nom de ledittc

église: ahbet et couvcnt, commis pour ce faire, si qu'il

disent, prommissent et cllhrent en convcnl ~\ condllll'e leditte

cense de qucsle ct besongne audit Piere de Canter3ine et il

(1) Sans ùoute saint Hubert.
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sen remannnt tout Icdit tel'me durant enviers tous et contre

10US, en le mnnière dessus devisée uvou les leUl'es sécHées

de abbé ct couvent de leditte église, dou contenu, de le
donné de le devant dine cense, que lidis Pieres. de CanlC­

raine monstra et fist lire à le rceongnissanee de ceste

Pentecouste, cn date de l'an mil HIIC
• et XXXVI, le XIe jour

de février. A ces convens ensi faire que dit est, furent

c0!Dme esquevin de lediue ville de Vnlenchiennes, Jorges

de Quarouble et Aymeris Grebiers, ct, par nom d'esquevin

et pal' nom de tesmoing en furent appiell~t. Che fu fê:lit

l'an mil HIlC XXXVIll (v. s.), le xXlmC jour dou mois de
jenvier.

Nous voyons, toutefois, dans un autre acte, que le pietre

d'or valait XXXVI s. t. eeUe même année 1438, puisque

Jehans Brusneaulx, bourgois de VaJenehiennes, lègue(1458)

1 pieure d'or, de XXXVI s, pour contourner :i l'av:meemcnt

ct payement dou chiboire C.III~, de présent, l'église ùc Saint­

Géry fail faire, il servir ùescure Je grnnt ~llleL

Trois ans après (1441), noble hom me Ghodeffrois de

Dour., csetliers, après avoir ordonné <;Iue le jour de son
princhippaf et premier oLsecque (1), il Y ail sur son corps

(1) Ce document nous l'appelle la description suivante des obsèques
de Philippe de Croy, comte de Chimay, à Mons (H·82). Elle est telle:
ft Dessouhz la chapelle, laquelle estoit toute couverte de noir bougran et
pareillement celle où estoit la représentation avoit quatlre pietz et
derny de hault, ou environ, couyerle d'un drap d'or cramoisy, à une

croix et lignée de velours noir' tout autour, ct six ecussons, armoyéz des

armes de Chimay, le thoison autour pardessus: ou milieu de la repré­
sentation avoit sa coLte d'armes, et vcrs le chef avoit ung chappeau d'or,
où avoit ung dyamant ou front devant, aussy grand que ung demy-gros

de ~ix èeniers, avironnés ùc qU3lre perles, aussy grosses que CDuf~ de
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une couche couverte de 1 noir drap, qui soit armoyé ou

milieu d'icelui de ses armes et hachement et ès 1111 de boux

d'icelui soient mises les armes des 1111 costés de lui ledit

Gltodelfrois, ajoute qu'il donne au hérault 1 pieltre en· or,
ou lieu du drap.

Le même testateur léguait VIII florins d'or, appelIez

Phlz. à cheval (t), il l'église de le ville de 'Valers, pour,
faire faire et remettre à point par boin ouvrier ct souffissa.nt

le reparacion -d'un tablet et image que passet grant tempz,

il fist {aire et '1nettre ou portail dou grant huis de leditte

église; ossi remettre à point et répare,· le personnaige

cloudit Gltodelfroit et {aire l'imaige, qui y est couronne,-,

et que, as deux costés, soit ychils tablez arnzoyés de ses

armes.

muissons (les petits oiseaux s0!1t encore ainsi nommés auprès de Lille),

et, à l'entour, avoit LX rubys, et de cinq rubys en aullre une table de

dyamant, et à deulx coslez tous peHes de la grosseur d'un poix. On

estimoit la valeure dudit chapeaulx à la somme de vingt mil escus.

(MS. no 139 de la bibl. de Lille, dont l'auteur est Guillaume Rugher.

(1) En 14.33, on mentionne des florins d'or, nommés philippus il

cheval, fait et forgiés il Valencbiennes, d'ou premier qUillg et forge de

très·hault et très-poissant prince, no très-redoubté signeur, mons. leducq

de Bourgongne et de Brabant, conte de Haynnau, Hollande et Zélande

et tels que de LXVII et derny de comple et de taille ens ou marcq d'or

et de VIII onches pour cascun marck, et ossi boins que à XXlJI caras

III quars ct 1 XVIP. d'or fin, à derny estrelin de remedde en taille. - Dans

Je testament de Martin Grellée (14.2,1) tlgurent XIII vieses couroones dou

roy~ en or, XVIII nofves conronnes du roy, en or, VlI besans, Il nobles,

l'un d'Engletiere ct l'autre des FJaudres, VI fiol'jns de Dourdrech
t

11 mailles du Riu et J moutoncbiel dou roy, en 01'.
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II

Prix du marc d'or j gros attachés aux cierges de dévotion;

sceaux des curés; graveurs de sceaux mentionnés dans

les comptes de la 'maison de Bourgogne.

C'est le receveur de la riche maison de ROUl'gogne, qui

rendait compte en 1447, qui va nous faire connaître la

valeur du marc d'or (i) à eette'époque.

Il nous dit qu'à Thoison d'or il a remis la somme

de LXX salus d'or, du pris de XLVlll gros pièce, pour ung

marc d'or que Ms. lui a donné, pour une fois, pour faire

meUre en son collier de poitrail, qu'il porte de 1\Ids. ct des

chevalliers de ladiete ordre de la Thoison d'or, les armes

de Ms. d'Arragon, de 1\'Is. d'Orléans, d'Alençon et le conte

de Comines (~), ct d'autres ehevalliers derrenement retenus

comme frères de ladicte ordre._ ..

Longtemps auparavant (1425), nOlis trouvlJl}s mention­

nés les pelis gros atctchés au cierge offert par le duc.

Ces offrandes se renouvelaient souvent, surtout à Paris.
Ainsi, en 1448-1440, le receveur général déclare qu'il a

remis il Nicolas de Neufville, escuier de euisne de 1\Is., la

somme oe IlIIXX VIII 1. p. et LX 1. de XL gros monn. dc

Flandrcs la liv., que l\Ids., par ~es leures données ù

llruges, le derrcnier jour d'aoust, l'an mil UIlC XLIX, lui a

(1) Si l'empereur faisoit UDg édict que tous ceulz qui iroient dedens nng

certain jour, à la cité de Romme, auroient c marcz d'or, yI n'y auroit à

paines, boiteux, ne aveugle quy ne s'y feist trainner aiDcsiz qu'il faillist.

(~lS. no 233, XV" siècle, fol. CLXXIIJJ 2° bibl. de Valenciennes.) ­

Robaturaurum lactu lapidis. (MS. no ~H7, XJ\'~ siècle 1 fol. CCXCIX rOI ibid.

(') De Comminges?
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ordonné estre baillié ct délivré par Icdict receveur général,

pour plusieurs parties qu'il a payées par le commandement
et ordonnance de .Mds., en la manière qui s'ensuit: c'est

assavoir qu'il a payé ès années mil IIlIc XLVI, XLVII, XLVIII

et XLIX, pOUl' VI torches de circ pesans LXXII l. de circ, en
ce comprins XII l. de cire pour III cierges, présentez et assis

cn chaseune desdittes années devant l'imaige 1\1s. saint

Andrieu, en l'église parochial de Saint-Eutache, en la ville

de Paris, et, pour ung cierge pesant xx l., assiz devant

l'imaige Nostre-Dame en laditte église après ce que, lè

jour de la reste du Saint-Sacrement, lesdittes torches ei

cierges ont esté portées en ehascune desdittes années à la

procession de laditte église, au pris de XXII l., dite monu.

l'oyale, pour chascun an, uun VIII l. p. Et affirme, comme

dessus, avoir payé pour aulmosnes pour lUs., madame la

duchesse, monseigneur l~ conte de CharroJois, à la con­

flarye dudict Sainet-Alldrieu, en laditte églize, selon ce que

feu Ms. le duc Jehan l'ordonna en son vivant, cui Dieu

absoille, et que depuis l\Ids. l'a ratifTyé ct confermé èsdiltes

années 1111° XLVI, XLVII, XLVIII, au pris de xx l. de XL' gros,

chascun an, qui monte â la somme de LX 1. Pour ce,

cy UUU VIII l. p. et LX l. de XL gros, fait CLIX 1. de XL gros.
En 14~5, il mentionne les xx eseuz d'or, de XXII s. p.,

monn. royale pièce, alloués à maistre Quentin Tireleus,

procureur de 1\'Is. en la Court de parlement, il Paris, pour

le paiement de six grans torches de cire et d'un grant et

gros ehierge de chire blance, armoié des armes de l\Ids.,

qui, le jour de la reste et sollempnilé du Saint-Sacrement,
l'tin milullc LIli, ont esté présentez de par l\Ids. il fa fabric­

que de l'église et paroisse de Saint-Eustace il Pm'is, en
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laquelle église et paroissc les hostclz de Flanùres et d'Ar­

tois sont assiz, pOUl' yeelles tOI'ches ct clJierges servir' ledict

jour du Saint-Sncrement, à la procession de laditte é~lise

ilinsi qne l'en {I acollstumé dc faire, clwscnn an, de

par l\Ids. (t). .
Ces gros, attachés aux cier'ges, nous rappellent ce c·urieux

passage que nOLIs allons emprunter au l\lS. n° 85 de la

hibliothèque de Lille.

Il Sequitur de ultimo signa a\,31'itiœ ('), qui est concursus

Il ad nummos QI'arios et ad processioncs et ad celera 19C<1

" in quibus volet offerri : hoc signum avaritie in multis
Il locis apparet in ecclesia Dei. Viùemus enim c1ericos iIlos

1\ concllrJ'ere ad iIIas horas, ad quas decantandas constituta

Il est pecunia cerla; sicut pisces ml panem in aqua projec­

It tum concurrere salent: de aHis vero horis non cura;lt.

It Etenim, in quibusdam ecclesiis, vacan/ur n'ltmmi hore

P) H.\.3. A .Jehan Deschamps, pour bois par luy livré et aultres
menues parties, nécessaires à retraire une maison de bois, en quoy
estoit la représentacion du feu conte de Varnenbourg, et avoir refi'aite
ycelle mai~on. LVI s. - Pour crochés de fer, pour tendre du drap le
jour dudit obsèque alentour d'icelles maison, et pour es train blanc li

espardre en réglise, XII s. - Pour quarante huit Iiv. de cire, pour faire
quatre grans cierges, peso chescun douze liv., mis sur le~ quatre
cornets de laditte maison de bois durant J~dict service, et, pour cinc­
quante-deux livres de cire et LXXVIII petits cierges de pluseurs moisons
mis sur ycelle maison et aussi sur le grant autel à célébrer ledict
service, xxv 1., à raison de 1111 s.la liv.

(2) Les avares, dit un autre moraliste, qui, modo Jupol'Um, sel!
talparum, terram devorant. (Bibl. de Valenciennes, 1\IS. 11° '2fO,
xve siècle, fol. n9 ro.) - Tu as, dit Sapience (Ull disciple) le cœur si
petit que à paynes, so ung cscoufle (milan) pour ung repas en seroit
!'aoulé, et si est tant élvaricieux et convoitcux que tout le monde ne lui
souffiroit pas. (Ibid., :\18. no '232, xve siècle, fol. XX.VI vo.)
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Il ille, iu <]uiuus di.llltUl' hore 1111mmi. Ml1ltum peccant

Ir aliqui saccl'dotes qui, cum, singulis diebus, bis manus

Il corporis lavent, ut ad mensam corporalem aceedant,

Il tamen ad mensam Domini, in qua Dominus prcsens cst

« ct cui angeli assistant, pel' unum mensem, vel duos,
(1 accedunt manibus iIlotis et corporibus (1). li

Empruntons maintenant au Ms. n° 81 de la même biblio­

thèque l'ordonnance synodale du diocèse d'Arras, si impor­

tante pour l'histoire des sceaux: l'évêque s'y exprime ainsi:

Il Statuimus et ordinamus quod singuli carati nobis

Il subjecti, infra unillS rnensis spacium a die nostri synodi

Il computanclo, sllb pena excommllnicacionis et xx solid.,

« nobis, si secus fecerint, applicandorum, habeant certum

" et proprium sigillum, quo utantur communiter et non

.c utio; cuius impressio penes curiam nostram in ceram

it rernaneat propter {(tlsitales sigillorum incognilorum

« evilandus (~). 11

(1) xve siècle, fol. 79.
(2) Fol. XLIIII va. - Empruntons à un autre moraliste dl) xve siècle

cet.te sévère philippique que notre époque, si vantée, pourrait à bOll
droit revendiquer pour elle :

" Se ung bomme n'a de quibus, passe ouItre : c'est un coquibus, et ja
Il soit ce qu'il fust bien sage, ce seroit ung homme saulvage. Mais, au
Cl contraire, d'ung coquart, puisqu'il a finance à grant somme, ha 1dist­
u on, c'est un très-sage homme; et vie il ne scet mot des lettres,)'l ~st

u tenu pour sage mestre. Pour ce, nobles filles! pensez d'acquerre
u flourins à monceaulz. - YI vault beaucop mieulz scavoir flaiQlIer et
(1 du bas voler par dessubz la feuHe, quiconques s'endeulle, que, par
Il preudommie avoir poure vie. )) (1\IS. no 233, fol. IIlIU IX ra, bibl. de
Valenciennes.) - <1 Bon conscience, sans science, vault bien ung
<1 mouton; mais science, sans bonne conscience ne vault pas ung
4 bouton. Il (Ibid., 1\1S. no 232, fol. LXII va.)
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Les ducs de Bourgogne s'adressaient aussi aux graveurs

de seeaux les plus habiles.

Ainsi, en 1406, le comptable remet par ordre de Jean

sans Peur, XIII fs. VII s. VI d. il Adenet de Berchières,

graveur de seaux, à Paris, pour avoir fait et gravé ung

secl que 1\Is. lui fisl faire pour madame la duehesse (Mar­

guerite de Bavière), armoié aux armes d'ellc, comme ponr

avoir livré l'argent d'ieelJui; tandis quc, en 1438, Philippe

le Bon faisait comptc.' XliII I. VIII s. à Jehan de HerscHes,

graveur de seaulx, à Bruxelles, pour l'acquit et fachon d'un

seel qu'il a fait et gravé par l'ordonnance de Ms., aux armes

de Jehan 1\Is., damoiseau de Clèves, capitaine de Flandres.

Comme son père, Philippe le Bon s'adressait souvent aux

artistes parisiens; puisque, en 1424, il envoyait dans cette

ville Andry de Thoulongon, son escuier d'escuierie, pour

d'illec amener devers lui les meilleurs ouvriers dc armoic­

rie, painlllre (i) et brodure dont yI pourroit firier, pour

yceulx ouvriers employer par deça à faire certains habille­

mens qu'il avoit fait et faisoit faire pour le fait du gaigc

quc: (à) l'ayde Nostre~Seignellr, yi cspéroit fairc alencontre

dQ duc de Glocestre (2).
DE LA FONS-l\IÉLICOCQ.

(1) H·3L- 32. A Sanconnet Roche, essaieur de la mon noie de Dijon,
III fr:, pour avoir paint, garny de cuir et mis apoint deux chaieres pOUl'

seoir MS. - Un compte de la bonne maison des malades de Lille nou~

fait connaître la valeur des artisiens, dont nous avons déjà parlé, et des
francs du roi, en 4369, nous y lisons que Willaume de Ponseward,
lépreux, donna xx mars d'artisiens, val. LII frans don roy, JI s. VI d. P;
pour son entrée dans cette maladrel'ie. (Arch. des hospices de Lille. ­
Voy. t. VIe, p. 3M, 3e série de ce recueiL)

(2) Arch. gén. du Nord, rég. aux comptes de la maison de Bourgogne.
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XVIe SIÈCLE.

J ecloirs achetés pal' la ville de Lille; 'récompenses accordées

ci trois savants a1'Ïlh:méticiens lillois.

Les articles récemment puLliés dans ce Recueil nous

font connaître les dépenses que s'imposaient les villes pour

les jetons qui scnaient à dresser les comptes de l'échevi­

nage. Toutrfois, nous avons pensé que les documents qui

suivent offriraient. encore quelque intél'èt aux nombreux

lecteurs de celle Revue, puisque le p,'emier nous apprend

le prix dc cC'sJectoirs, et que les autres nous révèlent l'exis­

tence de trois savants arithméticiens lillois, lesquels avaient

trouvé le secrct de rendre moins long et surtout moins

difficile le travail <.les comptables.

Si lions interrogeons le registre de 1:568, nous y lisons:

Il A cest argcntier pour rach3pt par luy faict de quarante

m3rcqz de jectoirs de cuivre, lesquelz ont esté distribuez

tant aux quatre commissaires C) commis à l'audition de ce

(1) 1387. A Jacque Halet, cangeur, que, au command d'eschevins, il
paia à Mons. Piere de Le Zieppe, mess. le dyen de S. Don3s de Bruges,

conseillers de MS. le duc de Bourghongne, et \Vattier Picquette, haillieu
de Lille, commissaires de par nostredit seigneur à rellover et créer esche-
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compte, que à Jehnn Barrat, leur ayde, aussi il cest argen­
tier ct à Allard llraem, aussi clercq escripvant en icelle. Si
comme il chascun dcsdicts quatre commissaires ct audict

Jehan Barrat, six marqz, audict argentier, quatre marcqz et

ausdicts ~ehan Bus et Allard Braem, ch[lscun trois marcqz,
qui rnsamble font lesdicts XL marcqz qu'j]z doibvent prendre

et [lvoir cha~cun an il la rendition de cedict compte, comme
il se fniet ct est assez accoustumé par les auditeurs de telz
et samblables comptes des viJIes, tant en Flandres, comme
ailleurs ont et prendent à chascune audition, au pris de
douze pathus chascun marcq, qui font CL iey il la somme
de XLVIII 1. »

Cl A eulx, pour chascun une boursse de cuir de chamois
pour enclore lesdicts jectoirs, au pris de dix pattars chas­
cune, font pour huit boursses la somme de VIII 1. II

En HS80, on porte en dépense XVII., pour vingt bourses
achetées pour cc enclore les geetons, au pris de huit pattars

pour ehascunc bourse; puis, XIX I. pour XIX bourses, si

comme aux commissaires et adjoinct, il chacun trois bourses,

il l'argentier deux bourses et il Regnqult Bracm, clercq,
ùellx bourses (1). JI

vin de Lille au devantdit jour de Toussains, xx frans d'or du roy à cas­
cun, pour ses frès, paine et travail en ce, vaU. LX frans de VIXX IX 1. Un

autre commissaire reçut encore :XXII fr., de XLVII 1. XIII S. IIII d. Donné
en courtoisie as mesnies d'iceuls commissaires VI frans, de XII 1. XVIII s.
Pour l'accat de v aunes de verd drap à couvrir le taule du siége des
comptes de le hanse, :xx gros pour l"aune, vall. C s. Pour accat de reu­
bein et claus à atacquicr celuy drap sour ledite taule, IIII s. A Gilles des

Ghodaux ct Lievin le Messagier, pour sour celi taule avoir clauwé cil
drap, VII s.

(1) Arch de l'hôlel de ville de Lille, rpg. aux comptes, fol. Ile UXII VO ,
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Tr:lIlscl'ivons maintemlllt les documents relatifs à nos

habiles ar'Ïthméticiens.

Il Hi70. A Jehan Le Thery, Me d'escolle, que accordé IllY

a esté SUI' l'equestc par luy présentée, pour avoir, environ

v ou VI 3ns, ensieuvant ordonnances d'eschcvins, construit

et depuis délivl'é ausdiets esehevins ccrtaine table et for­

mulaire, contenant l'extcndll de la diminution du pain du

pied aneliien, depuis vingt solz jusques à douze livrcs. Pour

auquel fOl'lllulail'e parvenir, il 3veroit grandement travaillé

et ruminé sur ladictc matière, souventesfois, aussy bien dc

lluict que de jour, pour raison meismement que la cognois­

sance de tel affaire dépendoit d'un art (ort subtile, et obscur

et difficile: et sy avoit, ou mois de décembre derrnier,

dl'essé eneoirc une nouvelle table et formulaire, pour don­

ner pois aux pnins de farine ouvré et moictié bulletées, en

'1uoy il averoit de rcehicf grandement travaillé, à cause

quc, en eonsidél'ant l'assy avec :lllltres des années xvo LX,

"XI, LXII ct LXII Il , il ne pO\,-oit, sans grand traveil, trouvèr la

conformité desdietes sortes de pain. POllf toultes Icsquelles

paines ct labeurs, ct spéeiallemcnt, pour avoir trouvé le

moien de pl'Olonger Icdiet pied anehien, il averoit travaillé

et bcsongnié depuis le eommenchemcnt de juing xvc LXXIII

jusques en fin de febvl'icl' delTenier passé, faisant I1 c LXXII

JOUI'S, luy a esté aceordé, aprez avoir oy aulcunes person­

nes quy avoient congnoissance de ce que dessus, la somme

Je IIC XL l. II

Pru satisfait, s::ms ooute, des résultats obtenus par Le

Thcl')?, le mngislral s'mlressail, Cil HS87-1088, au maître

d'étolc Charles Mironl, puisque le comptable nous dit que;

sur ln rcquète de ce dcrniel', It LXXII I. lui ont été octroyées,
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pOlir ~)\'oil' besogné en grand travail d'esprit, par l'espa('c

de trente jours, an calcul servant au prix du pain et aullrcs

debvoirs par luy faicrs (i). II

«L'année suivante (1088), cl. Ini sont encore accordées,

pour avoir faict sur le piet de l'assay dernièrement faict. an

mois de,may xvO JIIIXX sept, il causc de l'exorbitant renché-
1

rissemcut dc bled, la calculacion depuis le pris de XXXII 1.

la razière jusques il XLI 1. En après, le rabat depuis xx 1.

jusques au pris de Jill I. Ensamble, avoir nssisté il ll\l~

nouvcl assay du XIIII C jour <foctobre dudict an, et illeeq

ornonné les pois de la pasle au plus juste que faire sc

rooil, pour Irois sortes de pains, et faict [tulll'cS debvoil's

de calcul avecq grand labocllr et travaiÎ d'esprit, il cause des

fractions, 3dditions ct diminutions, tellement qu'en Lonllc

icelle calculaeion luy nUl'oit convcnu {aire nam{ cens

quattre vingt f'ègles de trois, quy esl œuvre longuc et

fascheuse (2). li

J}argentier va maintenant nous fnire connaÎlrc l'immense

travail du scigneur d'Eslcvèle, si généreusemcnt payé par

les échevins.

cc 1091. A Mons. Toussnins l\Inissart (S), que pl'ésenlé luy

a esté par Mess. de la Joy, pour en parlic récompenser des

paines et travaulx par luy prins durant J'espace de deux ans.

que il at la plus part du tcmps emploié pour (ollrmer trois

gros vollumes (l') et calcuz) ponr délivré aux boullcngieJ's'

(1) Ibid" fol. IIC )JUU xv, ro,

(2) Ibid., fol. )JC JlIIXJt l, ro,

• (3) En 1493, 1\1. Muissart était graud COllllcst;.lhle· de la confl'airie de

Madame St--Darhc, que l'on dict des canonniers.

(.) Ce fravail ('omple! forma quatlre granùs vollumes (fol. Ille 1111 1'0).
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de ceste ville, prisel'ie de la pesanteur et valleur de leurs

pains, à tous pris et poix que vray samblablement iceulx

pains poldoient valloir et peser, que à ceste cause polroit

durer à ·tousiours : par le moyen desquelz calcuz ne sera,

doresnavant, besoing cntremectre queleun annuellement,

pour, selon les assays de ~hacune année, faire ealcult pour

bnllier priserie ausdiets boullenghiers de leursdictz pains,

comme s'est faict du 'passé, causant grande despence il

lndicte ville, avecq subiection de passer pour ledict calcul
par les mains d'ttng homme, quy seul le sçavoit {aire, et
que, advenant son trespas, l'on estoit en paine recouvrir'

d'attitre, du moings {ors ci grand coustz et {rays, comme
estant la science d'aritméticque, lJour ce requise, fort rare

entre le poeuple de cestedicte ville, et tl'ès-dz'fficille à com­

prendre, maisment en tant que touche lesdicts pains.

Moyennant quoy aussy ledicl Muissart at promis drescher

trois ealculz: combien l'on aura de paste à faire pains

iJlancq moinctié bultez et de faraine ouvré de la grandeur

ol'(linaire, depuis lors que le bled vauldra vingt cincq pat­

tars la razière jusques à douze livres, affin que, 10l'sqlle l'on

fcra les assize de pain, l'on puisse sur le camp faire repar­

lissemenl de la paste il faire lesdictz pains, sans faire lors

iceulx calculz, esquclz l'on se peult facillemcnt abuser, et,

~-abllsant une foys, avant que lesditz calculz soient refaictz,

la paste faicte pour iceulx assays se gaste, et par ee ou par

le trop loing temps que l'on mret il faire lesdictz calculz,

f:Jisallt lesdictz assays, les pains d'ieculx assays ne sont

'!fIl-esciJiez, qui est grand intérest pOUl' la républicqlle, la

somme de huict cent livres parisl:s, pOlir une partie, et par

~llIltrcs cent XLIIII 1. parisis, fuisant douze livres de gros,
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pour icelle somme· estre emploiée en une tnsse d'argent
armoiée des armes d'icelle ville, sont ensamble IXC XLllIl J.

En 1?l95, le comptable déclare \( qu'il a payé cxx J., pOlir

une fiUette de vin, présentée il Toussains Muyssart, seigneur

d'Estevèlc, par Mess. de la loy, au mois d'aoust IIlIXX douze,

en considération que le calcul par luy faict et Ilaguerrcs

présenté il Messieurs, pour le poix de la paste, lorsque l'on

est empesehé il fHire les assays de pains, pour régie)' les

boullengiel's de ladicte ville, est la moictié plus ga'and ct

contient .plus que il avoit promis faire, lorsqu'il feit les trois

premiers ealculz pour pains enictz, avecq oc que icellny

caleul pour paste estoit beaueoup plus difficil que eeulx des

pains cuietz (i). »

• Le document suivant, hien qu'étranger au sujet que nOLIs

traitons, pouvant donner une idée des énormes dépenses

auxquelles la ville de Lille devait subvenir au XIVe siècle,

nous avons pensé que nos leeteurs ne nous en voudraient

pas de le transcrire, avant de terminer cet article.

\( i 589. Pour frès et despens de bouce, fais par eseevins

de Lille, leur consel, ciers et vallés de ccli ville, avoec euls

le baillieu de Lille, sen lieutenant, navieurs, bosqucllons,

manouvriers, lrayeleurs de nefs, kens, vallés et plusclII's

autres, nombrés tous ensamble à XXXVII personnes, au fret

de ledite ville, le lundi et mardi XIIIe et XllIIe jours'de cest

mois de septembre, en alant sour le rivière yenant de le

Bassée il Lil.le, pour visiter et savoir les empeschemens y

, eslans, adfin de jugier en amendes les gens de ce couppa­

hies cl culs faire réparer et amender YCl'llis empeSCheml'IlS

(1) Ibid" fol. W LIli [0,
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devens VII jours et VII nuis, sou r cCl'taine amende, parmy

IOllwagc de pos, ghodés, platiaus, baustes et autres coses
porté en ce, louwagc de nappes et toueHes, broutage de

tout ce, parmi brouueurs; le desserte de III navieurs et

leurs valiés, de VII sacqueurs avoec euls, de III coppeurs ès

devantdis empeschemcns, et le desserte de Piere Je Keut,

du messagier de le ville et du roy des ribaus, tous occup­
rés par les Il jours devan tdis ou dessusdit voiage fait sOllr

leditc rivière, et ossi parmi le desserte de Pierc le Lambert

.qui, par ses Il jumens, fist traire as ncfs par delà Habourdin

jusques assès près du bac à \Vauring, alant et revenant,

pour ce que li yauwc y estoit trop petite. Pour tout ce, si

que les parties qui par halle en sont passées, évidaument

;Ippert, LXIIII 1. III S. Il Ù. Pour autres t'l'ès xVIII. (l). II -

(1) Ibid.

ER.RATA AL'AIHICLE INSÉRÉ D.\~S LE 1. 1er, .le SÉRiE.

P. 79, ligne '23, au lieu de campes, lisez: camps; au lieu de tampes,

lisez: tamps. - P. 80, ligne 15, au lieu de un, lisez: an; ligne 28, au

lieu de conduisait, lisez: duroit. - P. 81, ligne 19, àu lieu dejoer, lisez:

foer.-P. 85, ligne 20, au lieu de cuisne, lisez: cuisine; lig~e 28, au lieu

de Robatur, lisez: Probatur.- P. 87, ligne 101, au lieu de volet, lisez:

solet; ligne 21, au lieu de es train, lisez: estrain,. ligne 30, au lieu de

lin, lisez : au. - P. 88, ligne 17, JU lieu de evitandus, lisez: evitandas~

II{~ne '21>, au lieu de vie, lisez: où. - P. 89, ligne .Ji, au lieu de Cirier,

[;sez: finer; ligne 27, au lieu de Ponseward, lisez: Ponreward.
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CATALOGUE

DES MONNAIES

DE LA PRINCIPAUTÉ ET I~VI~CHÉ DE LIÉGE.

SIXIÈME ARTICI,E.

JOSEPH CLÉMENT DE BAVIÈRE (1694 A. 1723).

1. Av. Buste dc l'évêque, il têtc nuc, il droite; légende:* JOSEPH' CLEM . D . G . ARC' COL' PRIN,
ELEC.

Rev. Écusson couronné, à cinq divisions portant les

armoiries de la princip~uté; au centre, l'écu de

l'évêque écartelé; au-dessous, dans un cercIe, ;);

légende: ok EP . ET . PRJNC . LEOD . - . DVX

. BVL . MA . F . CO . L . H.

Or. Piète de trois ducats. DE RENESSE, pl. LVIII, n' 1. O.

2. Av. Buste de l'évêque. il tête nue, il droite; légende:

JOSEPH' CLEl\I . D • G . AR . COL' P . EL.

Rev. I~eusson couronné à cinq divisions, portant les

armes dc la principauté; au centre, l'écu dc l'évêque

écartelé; au-dessus de l'écusson, 16Ô9~; légende:

!.r SÉI\IE. - TOME 1. 24-
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* EP . ET . PRINC . LEOD . DVX . BVL . MAR·
FR . CO . LO . HO.

Patacon. DE RENESSE, pl. LVII, n" 5.

Variétés:

3. Av. Comme au n° 2, sauf P . E.

Rev. '1C Comme au n° 2, 16Ô95.
4. Av. Comme au n° 2.

Rev. ; Id., sauf 16Ô96.
5. Av. Comme au n° 2.

Rev. • Comme au n° 2, sauf BUL, 17*00.
6. Av. Comme au n° 2, sauf P . E.

Rev. '1C Comme au n° 2, sauf CO . LO . Il, 16599.
7. Av. Comme au n° 2.

Rev. ok Comme au n° 2, sauf t 7ÔOO.
8. Av. IOSEPH . CLE . - D . G . AR . COL· P • EL.

Rev. ok Comme au n° 2, 16Ô95.

Cabinet Vandermeer.

9. Av. Comme au n° 5, sauf DUX " BUL.

Cabinet Dumont.

10. Av. Buste de l'évêque à tête nue, à droite, au-dessous,
1716; légende: lOS· CLE . D . G . ARCH·
COL· S . R . 1· V " EL . B . D.

Rev. Écu de Bavière ovale sur la crosse et l'épée placés

en croix; dans les cantons de cette espèce de croix,
quatre écus couronnés, posés en croix, aux armes
des provinces de la principauté, savoir : en haut,
Liége; à droite, BouiHon; à gauche, Franchimont,

et en bas, Looz-Horn.
Patacon. DE RENESSE, pl. LVII, n· 6.
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11. Av. Écusson découpé et couronné·, aux armes de
Bavière écartelées, aux cotés 17-22; légende :
IOSEPH . CLEM • D • G • ARC' COL.

Rev. Éeusson de Liége couronné, sur crosse et épée
ên sautoir; dans les cantons de cette espèce de
croix, les écus de ]a principauté posés en eroix;

en haut, Looz; à gauche, Bouillon; à droite, Fran­
chimont; en bas, Horn; légende: EP . ET' PRIN.
LEO . - DVX . BVL . 1\1' F . C . L . H.

Cuivre. Demi-sol ou pièce de DE RENESSE, pl. LVIll, n' 7.

deux liards.

12. Av. Écusson découpé et couronné, aux armes de
l'évèquc écartelées; aux cotés, 17-21; légende :
JOSEPH' CLEl\I . D . G . ARC' COL.

Rev. Écusson de Liége couronné, sur crosse et épée en

sautoir; dans les cantons de cette espèce dc croix, les
quatre écus des autres États de la principauté posés

.,en croix; en haut, Looz; à gauche, Bouillon; ft droil.c,
Franchimont; en bas, Horn; légende: EP . ET .
PRIN' LEO . - DVX . BUL . 1\1 • F . C . L • JI.

Cuivre. Liard. DE RENESSE, pl. LVlll, n' 8.]

Variétés:

15. Av. et rev. Comme au n° 12, sauf 17-22.

14. Av. et rev. Comme au n· 12, sauf 1725.
HL Av. Comme au n° 12, mais sans date.

Rev. Comme au n° 12, sauf LEO . DVX, etc.
16. Av. Comme au n° 12, sauf COL + 17-25.

Rev. Comme au n° 12.
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17. Av. et rev. Comme au n° 12, sauf les écussons ornés,

et 17-22.
Cabinet Vandermeer.

18. Av. Comme au n° 12, sauf17-16.

Rev. Comme au n" 12, sauf DVX nVL.
-19. Av. Écusson ordinaire couronné, aux armes de Davière

écartelées; légende: JOSEPH' CLEM • D . G •
ARC' COL.

Rev. Les cinq écus des états de la principauté, posés

en croix; au centre, Liége; en haut, Looz; en bas,

Horn; ft droite, Franchiiliont; à gauche, Rouil­

lon ;.Iégcnde : * EP . ET . PRI' LEO . DVX .
BVL . l\l . F . C . L . H.

Cuivre. Liard.

Variétés:

DE RENESSE, pl. LVIII, n' 9.

20. Av. Comme au n° 19.

Rev. EP . ET . PRIN, LEO . DUX . nUL' 1\1' F'

C' L' If.
21. Av. Comme au n° 19.

Rev. EP . ET . PRI . LEO, ete.

22. Av. Comme au n° 19, sauf COL sans point.

Rev. Id.• sauf II . avec point.

Cabinet Vandermeer.

VACANCE DU SIÉGE ÉPISCOPAL (1724).

1. Av. Buste de saint Lambert, mitré, à gauche; au­

dessous, 1724; légende: S: LAMBERTVS - PA­

TRO: LEOD.
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Rev. Écusson ovale couronné ct avec mantcau, aux

armes de la principauté (Bouillon, Franchimont,

Looz et Horn, et, en cœur, Liége); légende: * DEC .
ET . CAP' LEOD . SEDE . VACANTE.

Double ducat. DE RENESSE, pl. LVIII, n' 1, et cabinet

du séminaire de Saint-Trond.

2. Av. Buste de saint I...ambert mitré, il gauche; au-des­

sous, 1724.; légende: S : LA MBEHrrvS - PATH0 .

LEûD.
Rev. Écusson ovale, avec couronne ct manteau, aux

armes de la principauté (13ouillon, Frnnchimont,

Looz et Horn, et, en cœur, Liége); légende: *DEC·
ET·CAp·LEOO·SEDE·VACANTE.

Ducat. DE RENESSE, texte, n- 11, p. 167, et

cabinet Vandermeer.

•

5. Av. Buste de saint Lambert mitré, il gauche; légende:

*S-LAMBERTVS- PATRO VS- LEODIENSIS.

Rev_ Écusson ovale, avec couronne et manteau d'her­

mine, aux armes de la principauté (Bouillon, Fran­

chimont, Looz et Horn, et, en cœur. Liége); aux

côtés de la couronne 17-24; légende : °oo~ MOI ETA

. NOVA· CAPLI - LEOn· SEDE . VACANTE.

Double ducaton et ducaton. DE RENESSE, pl. LlX, n- 2, et cabinet

Vandermeer.

(Les deux pièces ont été frappées avec le même coin.)

4. Av.. Buste de snint Lèllnbert mitré, il gauche; légende:*S . LAl\lBEIlTVS . PATHONVS· LEODJEN­
SIS' 1724.
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Rev. Écusson couronné aux armes écartelées de la

principauté(Liége, Bouillon, Franchimont et Looz);

au haut de l'écusson, les armes dc Horn; légende:*MONETA' NOVA' CAPLI . LEOD' SEDE'
VACANTE.

Patacon. DB RENESSE, pl. LIX, n' 3.

5 Av. Buste dc saint Lambert, mitré, à gauchc; légende:

* S' LAMBERTVS . PATRONVS . LEODIEN-
SIS. '

Rev. ~~cusson couronné, aux armes écartelées de Bouil­

lon, Franchimont, Looz et Horn, et, cn cœur,

Liége; aux côtés de l'écusson, 17-24; légende:*MONETA' NOVA' CAPLI . LEOD' SEDE'
VACANTE. .

Patacon. DB RENESSB, pl. LX, n' 6.

G. Av. Hustc de saint Lambert, mitré, à gauche; légende:

S·LAMBERTVS-PATRO:LEOD.

Rev. tion courollné, debout, il gauche, soutenant

l'écllsson ovale et couronné de Bouillon; légend~ :* DEC' ET . CAP' LEOD . SEDE . VACANTE.
A l'exerguc, 1724.

Escalin. DE RENESSE, pl. LIX, n' 4.

7. Av. Bustc de saint Lambert, mitré, à gauche; légendc:

S' LAMBERTVS-PATRO' LEOD.
Rev. Les cinq .écussons des armes de la principauté

, . A •. 1-7 1' d 0 0 DECposes en crOJx. ux cotes, 2-4; egen c : 0 ~o •

ET . CAP' LEOD . SEDE . VACANTE.

Cuivre. Liard. DE RENESSE, pl. LIX, n' 5.
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Variété:

8. Av. Comme nu n° 7.
Rev. Id., id.

Cuivre jaune. Cabinet Vandermeer.

GEORGES-LOtUS DE BERGUES (1721\-1743).

1. Av. Écusson rond, aux armes de Bcrghes, avec COIl­

l'orme, crosse et épée; aux côtés, 17-26; légende:*GEORGlUS . LUD . DE . BEl{GHES . D . G'

Rev. Les cinq écus aux armes de la prineipauté posés

en croix; en haut, Looz; il gauche, Bouillon; il

droite, Franchimont; au bas, Horn, et au milieu.
Liége, avec couronne; légende : EP . ET . PRI~ .
LEO . DUX . BUL . M . F . C . L . H.

Cuivre. Liard.

Variétés:

DE RENESSE, pl. LX, n' 1.

2. Av. La légende n'a pas de points.

Rev. Comme au n° 1.
5. Av. Comme au n° 1.

Rev. L'écusson de IIorn coupe la légende: EP . ET •
PRINC . LEO - DUX . BUL . 1\1 • F . C . L . H.

NU 2 et 3, cabinet Ul. Capitaine.

4. Av. Comme au n° 1.
llev. Les écus sont placés différemment, savoir: au

milieu, Liége; au Iwut, Looz; au bas, Horn; il gau­
che, Franchimont, et il dl'Oite, Bouillon; légende:

EP ET PRIN: LEO DUX nUL' M'F' C' 1... [1.

Cabinet Dumont.
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VACANCE DU SIÉGE ÉPISCOPAL (1744).

1. Av. Buste de saint Lambert, mitré, ~l gauche; légende:
S . LAMBERTVS . PATRO . lEOD . 1744.

Rev. Écusson aux armes de la principauté, écartelées

ct portant Liége en eœur, avec couronne et man­

tenu d'hermine; légende : * DEC . ET . CAp·
LEOD· SEDE . VACANTE.

Ducat. DE RENESSE, pl. LX, n· 1.

2. Av. Buste de snint Lambert, mitré, à gnuche; légende:

S' LAMBERTUS' PATRONUS . tEODIENSIS.
1744.

Rev. Écusson portnnt en cinq quartiers les armoiries

de ln principauté; nu-dessous, tête d'ange, nvec

couronne ct manteau d'hermine; lége'nde : .MO­

NETA' NOVA' CAPlI . LEOD . SEDE' VA­
CANTE.

Double ducaton et ducaton,

frappés.avec le même coin.

DE RENESSE, pl. LX, n·!, et cabinet

Vandermeer.

5. Av. Buste de saint Lambert, mitré, à gnuehe; légende:

S . LAMBERTUS • PATHO . LEOD.
Rev. Lion couronné, debout, il gauche, tenant l'écu

de Bouillon couronné; au-dessous, '1744; légende:
DEC . ET . CAP' LEOD . SEDE • VACANTE.

Escalin. DE RENESSE, pl. LXI, n· 3.

4. Av. Busle de saint Lmnbcl't, mitré, il gauche; légenùe

S . LAMBERTUS • PATHO . LEOD.
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Rev. Lion couronné, il gauche, lenant l'écu cou­

ronné de Bouillon; nu-dessous, dans un enca­

drement carré, 1744; légende: : -: DEC . ET .
CAP' LEOD . SEDE . VACANTE.

Escalin. DE RENESSE, pl. LXI, n· 6.

~. Av. Buste de saint Lambert" mitré, il gauche; légende:
S . LAMBERTUS . PATRO . LEOD.

Rev. Lion couronné, debout, il gauche, tenant l'écu de
Bouillon couronné; légende: DEC . ET . CAp·
SEDE . VACANTE' 1744.

Escalin. DE RENESSE, pl. LXI, n· 5.

G. AVe Buste de saint Lambert, mitré, à gauche; légende:

S·LAMBERTUS·PATRÛ·LEOD.

ReVe Les cinq écussons de la principauté, posés en

croix' au côlés la date 1-7 . légende' DEC . ET ., , 4-4' .

CAP' LÉOn· SEDE . VACANTE.

Cuivre. Liard. DE HENESSE, pl. LXI, ne 4.

Variétés:

7. Autre coin, J'amict est brodé différemmeIlt.

8. Cuivre jaune, avec autre broder.ie sur ln mitre.

9. S : LAl\IBERTUS - PATRO : LEOD.
10. Sans ponctuation entrc les mots.

11. Sans point au commencement, ni après PATHO.
12. A"CC toutes les ponctuations il raVel'S, mais sans auculle

au re\'crs.

13. Comme la précédente ù l'avers, un point après
PATHO.
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14. Comme la précédente, mais broderies différentes.

HL Comme la précédente, sauf * après VACANTE'.
16. Comme au n° 15, sauf une rosette au commencement ct

un point après PATRO.

Cabinet Vandermeer.

JEAN-THÉODORE DE BAVIÈRE (1744-1763).

1. Av. Buste de l'évêque, à gauche, avec calotte; légende:
1 . THEOD . D . G . - D . BA . CARD.

Rev. Écusson avec armoiries en sept divisions, et au
centre l'écu de l'évêque écartelé, avec couronne,
crosse ct épée, le tout surmonté du chapeau de car­
dinal; au-dessous, 17-49; légende: Ep· PIt· FR'

RAT' LEOO.

Ducat. DE RENESSE, pl. LXII, n· 2.

2. Av. Buste de l'évèque, à gauche, avec calotte; légende:
1· TIIEODüRVS - O' BAUARIJE. Au-dessous du

buste: P. F. JAcony.
Rev. Écusson avec trois mitres en ligne, avec cou­

ronne, trois crosses et trois épées; au-dessous dans

un cartouche : VIRTUTE UNITA; légende :
CARD . DUx . EPIS' ET . PllIN . L . F . ET . R.

Demi-écu ou ducaton.. DE RENESSE, pl. LXII, n· 3.

5. Av. Ëeusson orné, portant écartelées les armoiries de
Bouillon, Franchimont, Looz ct Horn, et, en cœur,
l'écu écartelé de l'évêque, avec couronne, crosse et
épée; légende: 1 . TflEOD . BAV - DVX . CAR'
D . G. Au-dessous de l'écusson ct entre la'légende,

In>3.
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Rev. Lion debout, il gauche, tenant l'épée levé~ et
l'éeusson couronné de Liége; légende: EP . - .ET .

PR . LEOD . DUX . n . 1\1' F . C . L . H.

Double escalin.

Variétés:

DE RENESSE, pl. LXII, n' 6.

4. Av. Comme au n° 3.
Rel). EP'~ ET . PR . LEOD . DUX . B . 1\1 • F . C •

L' H.

~. Av. 1 • THEOD . DAVY ~ 17!:m.
Rev. Comme au n° 4.

6. Av. 1 . THEOD r BAV . 1704..

Rev. Comme au n° 3.

Cabinet Vandermeer.

7. Av. 1 • THEOD . BAV . - x DUX . CAR' D . G ­

1705.
Rel'. EP . ET . PR' LEOD . DUX . B . M • F • C •

L·H.
8. Av. 1 . THEOD . CAR' -x D . G . BA V . D - 17;)5.

Rev. EP . ET . PR . LEO . DVX . B . 1\1 • F . C .

L' H.
9. Av. l'THEOD xBAV '-' DUX' CAR' D' G-17:54.

Rev. EP - ET • PR . LEÜD . DUX . B . 1\1 • F . C .

L' H.
Nol 7 à 9, cabinet Ul. Capitaine.

10. Av. I·TnEOD·CAR·D*G*f)~,enhas*17;)3*.
Rev. EP . ET . PH . LEO . DVX • n . 1\1 • Ji' • l: .

L . Il.
Cabinet Dumont.
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11. A v. I~cusson découpé, portant écartelées les armoiries

de Bouillon, Franchimont, Looz el Horn, ct en

cœur l'écu écartelé de l'é\'êque, avec couronne,

crosse et épée; aux c.ôlés, 17 - B2; légende : 1 .
THEOD· CARD' D . G' BAV . D.

Rev. Lion dehout, à gauche, tenant épée levée el

l'écusson de Liègc couronné; légende: EP . ET .
PRIN' LED' DVX . B . l\I . If . C .(L . Il '.

Escalin,

Variétés:

DE UENESSE, pl. LXII, n· 5.

12. Av. Comme au n° 1L

Rev. .... LED - . DVX . B' M . F . C . L . Il.

15.

14.

" ~.J ~.

Av. Commc au n° 11.
Rev. EP . ET . PR . LED - DVX, ele.

Av. Comme au n0 11, sauf 17-:53.
Rev. EP . ET . PR . LED - DVX, cIe.

Av. J . THEÜD, etc., '17-;)3.

Rev. LED - DVX.

Cabinet Vandermeer.

16. Av.1 . TIIEOD' CAR' D . G' BAV' D -17 - !S2.
Rev. EP . ET . PH . LED' DVX . il . M • F . C

L H.
Cabinet Ul. Capitaine.

17. Av.l· TIIEOD. CAR' D' G' BAV' D' -17:53.
Rev. EP . ET . PR . LEO . - DVX . Il . 1\1 • F . C .

L' H.

Cuivre. Cabinet Ul. Capitaine.

N. B. Ces épreuves tl'escalins tIc cuivre ont circulé à Liége comme

liard~.
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18. Av. Comme au n° 11, saufla date 17~5.

Rev. EP' ET' PRIN' LEO' DVX· 13·1\1' F' C' L . II.

Arg. Escalin. Cabinet Dumont.

19. Av. Écusson aux armoiries de l'évêquc, couronné,
avec crosse et épéc en sautoir; légende: 1. TIIEOD
- • CAR· D . G . BA V . D . 17;)1.

Rev. Ëcusson ovale orné, portnnt écartelées les armoi­

ries de Bouillon, Franchimont, Looz et. Horn, et,

en cœur, l'écu de Liége couronné; légcndc : EP .

ET . - PRIN· L . - DVX . B . l\I - F . C . L . If.

Plaquette ou demi-escalin.

Variétés:

DB RENESSE, pl. LXlI, n' 4.

20. Av. 1 . THEOD ~ CAR', etc.
. Rev. - EP . ET . PR . LEO . DVX . B . M . F . C .

L'H:
21. Av. 1 - THEOD * CAR, etc., 17D2.

Rev. . EP . ET . PR . LED, , etc., Il.

22. Av. 1 - THEOD . CAR, etc., 17B2.
Rev. . EP . ET . PR . LEO, etc., H'.

25. Av. 1 . THEOD - . CAR' D - G . BAV . D 17n L

Rev.EP· ET - PRIN' L - D~X . fi . l\'I-F' C . L' H-.

Arg.

24. Av. 1 . THEOD - . CAR' D . G . BAV . D . i7n7 -.

Rev. Comme au n° 19.

Cuivre (épreuve). Cabinet Vandermeer.

2a. Av. . l' TIIEOD . - CAR' D - . G. BAV . D . 17ai.

Rev. EP' ET· -PRIN' L' -DVX' il 'l\[' - F' C' L '11.
Arg.
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26. Av. . 1 . THEOD * CAR' D' G . BAV' D' -17-!H.
Rev. EP . ET . - PRIN . L . - DVX . B . lU - • F •

. .
C' L' H.

Arg.

27. Av. . 1 . THEOD' CAR' D' G' BAV' D - 17 - !j2.
Rev. EP' ET . PR . LEO . DVX . B '1\1 • F •C. L' Il.

Arg. NU 25 à :27, cabinet Dl. Capitaine. .

28. Av. Ècusson découpé, aux armes de l'évèque, écarte­
lées, avec couronne, crosse et épé~; il côté de

. l'écusson, 4-4; légende: 1 . THEOD . CAR' D .

G' BAV' D.

Rev. Les cinq écussons de la principauté posés en
croix, celui de Liége, au centre, est couronné.

Entre les écussons, la date ~ =~; légende : EP •

ET . PRIN . LEO . DVX . B • 1\1 • F . C . L • Il.

Cuivre. Sol ou pièce de quatre DE RENESSB, pl. LXIII, n' 11.
liards.

Variétés:

29. Av. 1 . THEOD * CAR' D . G • BAV . D.
1-7

Rev. Comme au n° 28, sauf 0 -1'

50. Av. 1 . THEOD * CAR • D . G • BAV . D.
Rev. EP*ET * PRIN*LEO *DVX * B*1\I* F * C*

1-7
L *II 0-1'

51. Av. 1 . THEOD " etc.
Rev. Comme au n° 50.

52. Av. J * THEOO * CAR * D * GI* BAV * D.

Rev. Comme au n" 50, sauf DU ~ =~.
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55. Av. 1 . THEOD . CAR' D . G . BAV . D.

Rev. Comme au n° 50.
54. Av. 1 . THEOD . CAU' D . G . BAV • D.

1-7
Rev. Comme au n° 50, sauf DU a_2'

5a. Av. 1 . TIIEOD ok CAR' D . G . BAV . D.

1-7
Rev. Comme au n° 50, sauf DU a_2'

Cabinet Vandermeer.

56. Av. 1 . THEOD . CAR' D . G . BAV . D : 4 - L.

L'écusson de Liége est ovale au lieu d'être de forme

allemande , ou en bouclier 'Ii..
Rev. EP • ET • PRIN' LEO . DUX . B . 1\1 • F • C .

L' H.
Cabinet Ul. Capitaine.

57. Av. 1 ok THEOD ok CAR ok D ok G ok BAV ok D. La

croix de la couronne ou bonnet ducal aboutit entre
les lettres A et R du mot CAR.

Rev. EP ok ET * PRIN ok LEO * DUX * B ok 1\1 ok F *
C ok L ok H 1-7-a-1.

58. Av. 1 . THEOD . CAR' D . G . BAV . D. La croix

comme au n° 57.
Rev. EP . ET . PRIN' LEO . DUX . B . 1\1 • F . C .

L·H17a1.

59. Av. 1 . THEOD . CAR' D . G BAV . D. La croix

sous l'A du mot CAR.
Rev. EP . ET . PRIN' LEO . DUX . fi . M . F . C .

L . Il.

40. Â v. Commc au n" 59, mais :lU revcrs DVX, 1nH.
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4'1. Av. 1 . TI-JEOI> . CAR' D . G . BAV . 1). La croix

sous la lettre Il du mot CAR.

Rev. EP . ET . PRIN' LEO . DUX . fi . M . F . C .

IJ' II 1751.

~.2. Av. Comme au n° 58, mais la garde de l'épée est placée

entre G et BAV, tandis que, dans le n° 58; elle sc'

rapproche plus du G, 17~1o

NU 37 à 42, cabinet Dumont.

43. Av. Écusson découpé, aux armes éca.rteléesdel'évèque,
avec couronne, crosse et épée; légende: 1. THEOD

. CAR' D . G • nAV ° D.

Rev. Les cinq écussons (découpés) de la principauté,
posés en croix, celui de Liége au centre, avec cou-

ronne; entre les éc~ssons la date ~ =~; légende :

EP ° ET . PRIN' LEO . DVX . B . 1\1 • F . C .

L' H.

Cuivre. Pièce de deux liards. DE RBNliSSE, pl. LXIV, n° 12.

Variété:

44. Av. 1 . THEOD . CAR' U . G . GAV ~ D.
Rev. EP • ET . PRIN' LEO . DUX . B • 1\1 • F . C .

. 1-7
L'H' 5 _0.

Cabinet VI. Capitaine.

40. Av. ~=cllsson écartelé de Bavière avec couronne, crosse

et épée; au-dessus, croix patriarchale et chapeau

de cardinal; légende: J • - THEOD . CAR' D •

G . BAV' - D.
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. Rev. Les einq écus de la principauté posés cn croix.:
celui de Liégc, au centre, est couronné. Entrc les

écus la date 1-7 . lérrende: EP' ET· PRIN· LEO··. ' 4-4' Q .

DUX . B . 1\1 • F • C . L . H.

Cuivre. Pièce de deux liards DE RENESSE, pl. LXIII, n· 10.
ou demi-sol.

Variété:

46. Av. 1 . :- THEOD • CAR· D - G . BAU - • D.
Rev. Pareil au n° iOde Renesse, cité ci-dessus.

Cabinet Dl. Capitaine.

, 47. Av. Écusson écartelé de l'évêque, avec couronne,
crosse et épée; aux côtés, 2 - L; légende: l'
THEOD . CAR'· D - G . BAV' D.

Rev. Les cinq écussons aux armes de la principauté,
posés en croix (quatre sont découpés); celui de
Liége, au centre, est ovale et couronné; entre les

écussons, la da~e ~ =~ ; légende: EP . ET . PRIN·

LEO . DVX . B . 1\'1 • F . C . L . H.

Cuivre. Pièces de deux liards. DE RENESSE, pl. LXIV, n· H.

Variétés:
f-7

48. Av. et rev. Comme au n° 47, sauf 5 _O'

49. Av. Comme au n° 47, sauf BAU· D.

1-7
Rev. ,Id., 0-1'

DO. Av. Comme au n° 49.

1-7
Rev. Id., sauf DUX !) -1'

25
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ti1. Av. Comme au n° 47.

R C ° ~O 1-7ev. omme nu n tJ '0 -1'

02. Av. l' THEOO * CAR' D . G . BAUD'.

Rev. Comme au n° nO, sauf ~. - 27•
;)-

tm. Av. Comme au n° 47.
1 -7

Rev. Id., 83uf DUX et n_2'

Cabinet Vandermeer.

n4. Av. 1 . TIIEOD 4< CAR' D . G . BAU' D.
Rev. 17!l2. N. B. L'écu de Liége, au centre, a la

forme découpée allemamlel'; légende : EP . ET •

PHIN . LEO . DUX . B . 1\1 • F . C . L . fi.

Cabinet VI. Capitaine.

!l5. Av. Id., sauf BAV.
Rev. Id., 1702.

l'tIême cabinet.

5t. Av. Comme au n° 48, sauf 1752.

Même cabinet.

!l7. Av. 1 . THEOD . CAR' D' G . BAV • D. La croix

du bonnet ducal sous l'R du mot CAR.

Rev. EP' ET .. PHIN . LEO . DUX' il . 1\1 • F • C ..
L . II . 17t>L

58. Av. Id., sauf BAU, ct la croix sous la lettre A du mot
CAR.

Rev. Comme au n° t>7.
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tm. Av. 1· THEOD· CAR· D· G ~ BAV· D. La croix
. entre CAR ct D.

Rev. Comme au n° !)7.

N·· 57 à 59, cabinet Dumont.

60. Av. Écusson écartelé de Bavière, avec couronne,
crosse et épée; légende: 1 . THEOD . CAR· D ­
G· BAV· D.

Rev. Pareil il l'avers.

Cuivre. Liard. DE RENESSE, pl. LXIII, n' 9.

6f. Av. Écusson écartelé de révêque, avec couronne, crosse

et épée; aux côtés 17-44; légende: 1 . THEODO-
1

RVS· D· G· D· BAU.

Rév. Les cinq écussons de la principauté placés en
croix; celui de Liége, au centrc, est couronné;
légende: EP . ET . PRIN· LEO . DVX . B . 1\1 •
F . C • L ~ H.

Cuivre. Liard.

Variété:

DE RENESSE, pl. LXIII, n· 7, et p. 177,

n· 16; Cabinet Dumont.

G2. Av. Comme au n° G1, sauf 1 THEOOORVS.

Cabinet Ul. Capitaine.

63. Av. Écusson ordinaire écartclé de l'évêque, avec cou­
ronne ducale, crossc et épée; légende: 1 . THEO­
DORVS· DG· D· BAV-.

Rev. I..es cinq écussons de la principauté placés en

croix, savoir: en haut, J..ooz; ~Iln gauche, Bouillon;
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il la droite, Franchimont; en bas, Horn, et, an
milieu, Liége avec bonnet ducal; légende: EP .

ET - PRIN· LEO . DUX . 8 . 1\1 : If ~ L ~ fi; aux
côtés, 1-7-4-4_

'Cuivre. Liard.

Variétés:

DE RENESSE, p.177, n·17, et pl.:LXIII,

'n·'8.

64. Av. Comme au UO 65, sauf' D : G.

Rev. EP '1C ET ok PRIN ok LEO DVX * B '1C,1\1 * F *
C~ L ~ H. Même date.

Idem, n-18.

60. Av. 1 • TIIEODORVS . D - G . D • BAU_
Rev. EP . ET - PRIN· LEO - DVX' B -1\1. F· C" L. H,.

Même date.
Idem, n· 19.

CG. Av. 1 • THEODORVS . ]) . G . BAU· D.

Rev. Comme au n° ms.
Idem, n' 20.

67. Av. 1 . THEOD - ORUS D - G . D . BAV.
Rev. Id., sauf DUX 1-7-4-0.

Idem, n- 21.

68. Av.1 . THEODORUS D' G . D' BAV.
Rev. Comme au n° 64: saufIa date 1-7-4-0_

Idem, n' 24.

69. Av. 1 . TIIEODORUS . D - G . BA - D.

Rev. Id.
Idem, n· ~2.
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70. Av. Id. avec 1 - THEODOR US , ctc-.
Rev. Id. avec' DU '.

Idem, n' 23.

71. Av. 1 . THEODRV8'D . G' BAU . D~
Rev. Comme au n° 66..

72. Av. Id., sauf' D - G '.
Rev. Id.

75. Av. Comme au n° 68.
Rev. Comme au n° 68, sauf DUX . no 1-7 - 4- a.

74. Av~ Comme au n° 68.
Rev. Id., saufDUX . BUL 1 -7 - 4- a.

7a. Av. 1 . THEODORUS " D . G . BA V . D.

Rev. Id., sauf DUX BU 1\1 F C L Il (sans points),
1-7-4-a.

•
76. Av. 1 . TIIEOD - ORUS - D G D BAV.

Rev. EP ok ET ok PRIN "*' LEO ok DUX ok n ok lU ok F *
C -II: L -II: II 1 -7 - 4 - o.

77. Av. Id., sauf D . G . B . D.

Rev. Id., sauf DU . B . 1\1 • F' C . L' 111 - 7 -4-6.

N" 71 à 77, cabinet Vandermeer.

78. Av. l' THEOD, - ORUS, DG' D . BA.
Rev. EP • ET . PRIN' LEO . DUX . 1 - 7 - 4 - 4.

79. Av. 1 - THEOD - ORUS., DG D BA.
Rev. EPET ..........• 1-7-4.-4.

80. Av. 1 • THEOD01VS . J) • G • nAU . D.
Rev. EP • ET . PRIN' LEO . DUX . B . 1\1 • F . C •

J~'II 1-7-4-5.
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81. Av. 1 . THEOD - ORUS· D - G * D . BAV.

Rev. EP * ET * PRIN LEO * DUX * B * 1\1 '* F*
C*L*H 1-7-4-0. 1

82. Av. Commc au n° 81.
Rev. EP . ET . PRIN· LEO . DUX . B . 1\1 • F • C ­

L-Hi-7-4-5.

83. Av. 1 - THEO-ORUS D~G-DBAV.

Rev_ EP * ET * PRIN * LEO "le DUX * il ok 1\1 '" F 'ft

C*L * Il 1-7-4-5.

84. Av. 1 - THEODO - RUS D.

Rev. Comme au n° 85, sauf qu'au lieu d'étoiles, il y a

des poirtts - 1 - 7 - 4 - 5.
, f

85. Av.I . THEODO~lUS - D . G . BLl . D. Les pointes

ùe, la crosse et de l'épée ne dépnssent pas l'éeus­
son.

Rev. Comme au n° 84, mais le point manque après
PRIN.

8ü. Av. 1 . THEODOHUS . D . G : BAV . D.

Rev. EP . ET . PIUN . LEO . DUX . DU L . M • F :

C· L . fi 1-7-4-5.

87. Av. 1 . TIIEODORUS· D . G . DAV· D. Les pointes

de ln erosse et de l'épée ne dépassent point l'écus­
son.

Rev. Comme au n° 84, 1-7-4-5.

88. Av. Comme au n° 87, mnis nutre coin.
Rev. EP ET PRIN LEO DUX BU 1\1 l~ CL If 1-7·4-:>.

8V. Av. 1 . TH EODORUS . D . G • n . D.

llev. EP - ET . PRl . LEO . D . B . lU · F . C . L •

II 1-7 -4-G.



- 579 -

90. Av. .. TflEODORUS . D . G.....
Rev. EP' ET' PRIN LEO· D' BU.... 1-7-4-a.. <f

91. Av. Frnste.

Rev. EP . ET ~ PRIN' LEO . DU • BUL .. 1\1 • F' C .

L ~ H 1-7-4-a.

92. Av. l' TIIEODORUS . D : G ...... Les pointes de fa
crosse et de l'épée ne dépassent point l'écusson.

Rev. EP . ET . PRIN' LEO . DU . BU . M . F . C .

, L . II 1-7-4-a.

93. Av. 1 . TIIEODORUS . CAR· D . G . BAU - . D.
Rev. EP . ET! PRIN' LEO • DVX . B • lU . F . C .

LII-f-7-a-O.

94. Av.l . - THEODOIlVS . CAR' D: G' BAv - D.
Rev. Comme au n° 95.

mi. Av. l' - THEODORUS . CAR' D; G' BAU' - D.
Rev. Comme au n° 93.

96. Av. 1· THEODORUS . CAR' D . G . BAV . D.

Nota. L'écusson est plus large, la légende commence
et se termme au-ùessus du bonnet ducal.

Rev. EP . ET . PIUN . LEO . DVX . fi . 1\1 • p. c·
L·H1-7-a-O.

97. Av. • 1~ THEODOHUS . CAR' D = G· BAV - D.
Rev. EP . ET . PRIN' LEO . DVX . 13 ..... 1-7-a-O.

98. Av. 1 . TIIEODORUS . CAR' D' G . BA U - D.

Rev. Comme an n° 95.

99. Av. 1 - TIIEOD' CAU' D' G' BAU' D.

Rev. EP, ET' PIUN' LEO' DVX' fi' M' F' C'_L' Il
1-7-n-O.
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100. Av. 1 . THEOD' CAR' D' G' BAU' D.
Rev. Ep· ET' PRIN' LEO: DUX' B' M' F' C'

L • H . 1 -7 - D- O.

101. Rev. 1 - THEOD • CAR • D . G . BAU' D.

Rev. Comme au 'n° !)3, srluf DUX 1-7- tl-O.
102. Av. Comme au nt> 101.

Rev. Comme au n° 93, 1-7-;>-0.
105. Av. Comme au n° 101.

Rev. Comme nu n° 95, sauf DUX 1-7 - D- O.

104. Av. Comme au n° 101.

Rev. Comme au n° 10;), '1-7-~-0.

105. Av. l' - THEOD' CAR' D . G' BAU' D.

Rev. Comme au n° 103, 1-7-5-0.

lOG. Av. Comme ~11 n" 1OJ.

Rev. EP' ET' PRIN' I~EO' nux' B' 1\'1' F' C' L' H

1-7-D-0.

107. J.Jv. Comme au n° '105.

Rev. Comme au n° 10 t •
108. Av. Comme au n° 105.

Rev. Comme au n° 101, 1-7-5-0.
109. Av. 1-' THEOD . CAR' D . G . BAU' D.

Rev. Comme au n° 101, 1-7-0-0.

110. Av. 1 - . THEOD . CAR' D • G • DAV • D.

Rev. Comme au n° 101, sauf 1-7-0-1.

il t. Av.I-· THEOD . CAR' D : G' BAV' D. Les pointes
de l'épée et de la crosse ne dépassent pas l'écusson.

Rev. Comme nu n° 101, sauf 1-7-D-1.

i 12. Av. 1 - . T . HEOD . CAR' D : G . BAU' D.

Rev. Comme au nl) 101, sauf 1-7-~-t.
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H3. Av. 1 - . T'" HEOD· CAR· D· G· BAU· D.
Rev. Comme au n° 101, sauf 1-7-~-1.

114. Av. 1 _. THEOD· CAR· D· G· BAU· D.

Rev. Comme au n° 10 J, s:ll1f 1-7-~-'I .
•

110. Comme au n° 114. Les pointes de l'épée ct de la

• cl'osse ne dépassent pas l'écusson.

Rev. Comme nu n° 101, sauf 1-7-~-1.

H 6. Av. 1- . THEOD . CAR· D . G . BAU . D.

Rev. Comme au n° 101, sauf 1-7-~-1.

117. Av. 1 . - THEOD . CAR· D . G . BAU· D.

Rev. Comme au n° 101, sallf 1-7-~-1.

118. Av. 1· -THEOD i CAR· D· Gj BAU· D.
Rev. Comme au n° 101, sauf 1-7-~-1.

119. Av. 1 . - THEOD . CAR· D : G . BAU· D. Les

pointes ne dépassent pas l'écusson.

Rev. Comme au n° 101, sauf 1-7-~-1.

120. Av. 1 . THEOD . CAH . D . G . BAU· D.

Rev. Comme au n° 10'1, sauf 1-7-5-1.

·121. Av. 1· THEOD· CAH· D· G· BAU· D.
J

1 _

Rev. EP . ET . PRIN . LEO . DUX . B . 1\1 • F :

C·L·n·I-7-::>-I.
122. Av. 1- . THEOD ;- CAR D . G i BAU· D.

Rev. Comme au n° 101, sauf 1-7-::>-2.
123. Av. 1- . THEOD • CAR· D . G • BAU· D.

J

Rev. Comme au n° 1OJ, sauf 1-7-~-2.

NOl 78 à 123, cabinet Dumont.

124. Av. 1'* THEO '*D-ORUS D-GD BAV.
Rev. EP ok ET ok PIUN ok LEû ok DUX ok B ok M~ F ~

C * L * Il . 1 -7 - 4 -~.
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12t>. Av. 1 . TII~OD - ORUS D - G D BAV•
Rov. EP . ET • PRIN, LEO • DUX • nUL' M . F'

C·L·lf·1-7-4-D.

126. Av. 1 . THEOD - ORUS D - G' D ok BAV•
•

Rev. EP . ET ., PRIN' LEO . DUX . BU . M " F'·

C . L . n . 1-7 -4-0.

127. Av. 1 . THEO - DaRUS . D' G . - D . BAV.
Rev. EP . ET . PRIN' LEO . DVX . fl' M . F"

C·L·f(·1-7-4-a.

Not 124 à 127, cabinet UJ. Capitaine.

128. Av. "~cusson découpé aux armcs écartclécs dc l'évê­

fluc, avec couronne, crosse et épée; légcnde :.
1 . THEOD . CAR' D . G . BAU' D.

Rev. Les cinq écussons (découpés) ùe la principauté,

posés en croix; celui· dc Liége, au centre, avce

cOIll'onne; entre les éClissons, la dale ~ =~; Jé­

gCllllc : EP . ET . PRIN • LEO • DVX • ~ '1\1 •

li" C' L' II'.

Cuivre. Liard.

Vnriétés ~ ~

DE RENESSE, p. 180, n' 30, et pl. LXIV,

n' 12; cabinet Vandermeer.

129. Av. Comme au n° 128.
1-7

Rev. Id., sauf DUX r-,: O·
;)-

130. Av. 1 . TlfEODORVS . CAR' D . G ' BAU - D.
'1-7

Rec. COllllllC au UO 128, /' O.
l.)-
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131. Av. 1 . TIIEODORUS, etc. .!

R 1-7
ev. Comme au n° 128,... O'

0)-

152. Av. Comme au n° 151.

Rev. Comme :lU n° 150, sauf ~. -~.
;)-t>

135. Av. Comme au n° 151.

Re~. Comme au n° t30, sauf ~. -7
2

,
t)-

154. Av. Comme au n° 151, sauf BAV . D.

R C 1""0 fi -7ev. Dmme au n° a ,sau B_2'

Toutes au même cabinet.

13:>. Av. 1 ..:.. THEODORVS . CAR' D . G • BAU - D.
i

Les pointes de la erosse ct dc l'épée ne dépassent

point l'écusson.
Rev. EP . ET . PIUN . LEO . DVX . B . 1\1 . F .

C·L·H·1-7~t>-O.

156. Av. l' TlIEODORVS' CAR' D' G' nAU -' D.
Rev. Comme au n° 15;), 1-7-:>-0.

137. Av. 1 . - THEOD . CAR' D . G . BAV . D. Les

pointes de la erosse ct de l'épée ne dépasscnt point

l'éeusson.
Rev. Comme au n° t5~, sauf DUX et 1-7-:>-2.

138. Av. l'-THEOD . CAR' D : G • BAV • D. Mème

observation concernant les pointcs.
Rev. Comme au n° 157, sauf 1-7-5-2.

13D. Av. l' - TIIEOD : CAR' D . G • nAv . D. Même
obscl'vation (l'ÙlU n° 138.

Rev. Comme uu n° 1571 suuf 1-7-5-2.
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140. Av. 1- . TJIEOD . CAR' D . G' BAY' D.l\Ième

observation qu'au n° 158.
Rev. Comme au hO 157, 1-7-~-2.

141. Av. 1- . TIIEOD : CAR' D : G • BAU' D. Même

observation qu~au n° 158.

Rev. Comme au n° 157, 1-7-~-2.

142. Av. 1- . TI-IEOD : CAR' D . G' BAU' D. Les

pointes dépassent très-peu l'écusson.

Rev. Comme au n° 157, 1-7-~-2.

14.5. Av. 1-' THEOD ~CAR' D . G. BAU' D.

Rev. Comme au n° 137, 1-7-~-2.

14/... Av. 1-' THEOD . CARD: G' BAU' D. Les pointes

dépassent tl'ès-peu récusson.

Rev. Comme au n° 157, 1-7-0-2.

14~. Av. 1- . THEOD . CARD : G . BAU' D.

Rev. Comme au n° 157, 1-7-0-2.

N" 135 à 145, cabinet Dumont.

146. Av. 1 . - THEODORVS . CAR' D . G: BAU - D.
Rev. EP . ET . PRIN' LEO . DVX . B . 1\1 • F •

C . L . Il • 1 - 7 - 0 - O.

1/1-7. Av. l' - THEODORVS . CAR' D' G' BAU -' D.
Rev. Comme le préeédent, 1-7-~-0.

148. Av. 1- THEOD . CAR' D . G' nAU . D. Ècusson

surmonté du bonnet ducal non perlé.

Rev. Comme le précédent, 1-7-5-0.

1,HL Av. 1- THEOD . CAR' D . G . BAU' D. Écusson

surmonté du bonnet perlé.

Rec. Connue le précédent., 1-7-0-0.
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1nO. Av. J - TREOD . CAll . D . G . BAU· D. l\lêmc

écusson.

Rev. EP . ET . PRIN· LEO . Dl1X . B . 1\1 • F • C·

L . JI 1-7-0-0.

HH. Av. Comme le précédent.

Rev. EP ET PRIN LEO . DUX . B . 1\1 • F . C .

L . H 1-7-0-0.

H52. Av. 1 - . THEOD . CAR· D . G . BAU· D.

Rev. EP . ET . PRIN· LEO . DUX . B . 1\1 • F . C'

L . H 1-7-0-0.

1~5. Av. 1- THEOD . CAR' D . G . BAU' D.

Rev. Comme le précédent, 1-7-0-0.

1l:>4. Av. Comme le précédent.

Rev. Ep· ET . PRIN· LEO DUX· B· M . F . C .

L • H 1-7-n-0.

Hm. Av. 1· -THEOD· CAR' D: G· BAV· D.

Rev. EP . ET . PRIN· LEO . DUX . B . 1\1 • F . C·

L· II 1-7-0-1.

106. Av. 1 . - THEOD . CAR· D . G . BAV . D.

Rev. Comme le précédent, 1-7-5-1.

Hi7. Av. 1 - . THEOD . CAR· D : G . BAU· D.
Rev. EP . ET . PRIN' LEO . DVX . B . 1\1 • F . C·

L·II1-7-n-L

158. Av. 1 _. TIIEOD . CAR· D : G . BAU· D.
Rev, EP . ET . PRIN· LEO : DUX • B . 1\1 . F . C •

L . JI f -7-0-2.

. i\" 146 à 158, cabinet Ul. Cal)itaine.
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Hm. At,. Écusson couronné de l'évêque il qU3t1'e quar­

tiers; aux côtés, la date1=~; légende: 1· THEO·

DORUS -Je D *G *BAV* D *.

Rev. Les cinq écussons de la principauté, .posés eh
croix; celui de Liége au centre, avec couronnc,
Cl'OSSC et épée; légende: Er • ET . PRIN' LEO .
DUX . BUL • 1\1 • F . C . L • II.

Cuivre. Liard.

Variétés:

DE RENESSE, pl. LXIV, n' 13, et p. 179,
n- XXV; cabinet Vandermeer.

160. Av. et rev. pareils, mai~ de 1-7-4-6.

Cabinet Dumont.

161. Av. 1. TIIEODORUS . D . G· B' D.
Rev. EP . ET . PRIN' LEO . D . fi . 1\1 • F . C •

L . II 1-7-1'-~'

162. Av. l' THEODORUS' D· G . BAV' D'
Rev. EP . ET . PRIN' LEO . DUX . BU . 1\1 • F •

C . L . II 1-7 -4-D.

165. Av. Comme le précédent.
Rev. EP . ET . PRIN· LEO . DUX . nUL • M . F •

C· L· H 1-7-4-D.

t64. Av. 1- THEODORUS . D . G . BA . D'
Rev. EP • ET . PRIN· LEO . D . fi . F . C . L . Il

1-7-4-;).

16D. Av. 1 - TEODORUS • D: G . BA • D.
Rev. EP . ET . PRIN· LEû . DU • RUL • 1\1 • F •

C . L . Il t -7 -4-5.

"
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16G. Av.I . THEODOR US . D . G·· BA . D.
Rev. EP . ET . PRI~ ~ LEO . D . B . M • F . C •

L . li 1-7-4,-~.

1'67. Av. 1 . THEODORUS' D: G • BA . D.
Rev. EP ok ET ~ PRIN '* LEO ok DUX ok B -': 1\'1 * F *

C *L ~ H 1-7-4-B.

1~8. iVe 1 . l'rHEODORUS . D . G . BA • D.
Rev. EP . ET . PRIN . LEO • DUX . B . 1\1 • F .

C . l~ . H 1-7-4-0.

1G9. Av. J • THEODORUS· D· G . BA . D.
Rev. EP . ET . PRIN' LEO : D . B . M• F· C .

L·H1-7-4-B.

1'70. Av. 1 . THEODORUS D . G BA . D.
Rev. EP . ET . PRIN· LEO . DU . BU . 1\1 • F· C·

L·H 1-7-4-t>.

171. Av. 1 . THEODORUS . D : G . BA . D.

Rev. EP . ET . PRIN· LEO . DUX . nUL' 1\1 • F·

C . L . fi 1-7 -4-0.

172. Av. 1 . THEODOROS . D . G . BA' D.

Rev. EP . ET . PRIN' LEO . DUX . BU . ~I . F .

C . L . H . 1-7 -4- tL

175. Av. 1 . THEODORUS . D . G· BA . D·
Rev. EP . ET . PRIN· LEO . DU . B . 1\1 • F . C .

L . H 1-7 -4-G.

174. Av. 1 • TIJEODORUS . D . G . BD.

Rev. EP ET PRIN LEO DU B 1\1 FeL fi 1-7-4-G.
17tl. Av. 1 . TIJEODORUS . D . G . fi • D.

Rev. EP . ET . PRIN LEO D· : fi . M • F ·C . L .

JI·1-7-4-G.
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t 7G. Av. 1 . TIIEODORUS . D . G • B . D. .0),) ....

Rev. EP ET • PRIN· LEO . D • B • 1\1 • F . C . L .,
II 1-7-4-6.

177. Av. 1- . THEODORVS· D· G· BA· D.
Rev. EP • ET . PRIN· LEO . D • B . 1\1 • F • C .

L·1I1-7-4-6.

NOl i 61 à 177, collection Ul. Capitaine.

VACANCE DU SIÉGE ÉPISCOPAL (1'163).

1. Av. Bustc de saint Lambert, mitré, à gauche;
légende: S . LAl\IBERTUS . PATRONUS .

LEODIENSIS.

Rev. Écusson ovale aux armes écartelées de Bouillon,
Franchimont, Looz et Horn, et porlant en cœur
l'éeu de Liége, le tout avec couronne ct manteau
d'hermine; légende: '1( DEC· ET . CAp· LEOD .

SEDE . VACANTE· 1765.

Or. Ducat. DE RENESSE, pl. LXIV, n· 1.

2. Av. Buste de saint Lambert, mitré, à gauche; lé­
gende: S . LAl\IBERTUS . PATRONUS . LEO­
DIENSIS . 1763.

Rev. Écusson ovale et orné, pQrlnnt écartelées les
armoiries de Bouillon, Franchimont, Looz et Horn,
et en cœur l'écu de Liége, le tout avec couronne

et manteau d'hermine; légende: * MONETA·
NOVA· CAPLI . LEOD . SEDE . VACANTE.

Arg. Ducaton. DE llENRSSE, pl. LXIV, n· 2.
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3., Av. Buste de saint Lambert, mitré, à gauche; légende:
S·LAMBERTUS·PATRONUS·LEOD.

Rev. Lion couronné, debout, à gauche, tenant l'écus­
son de Liége couronné ; légende: DEC· ET . CA P .
LEOD . SEDE . VACANTE· 1765.

"

Arg. Escalin. DE BENESSE, pl. LXV, n· 3.

VACANCE DU SIÉGE ÉPISCOPAL (1771).

1. Av. Buste de saint Lambert, mitré, à gauche; légende:

S·LAl\lBERTVS· PATRONUS . LEODIENSIS.

Rev. Écusson aux nrmes écftrtelées de Bouillon, Fran­
chimont, Looz et Horn, et, sur le tout, l'écu de
1.iége, le tont avec couronne et mantcuu d'her­
mine; légende: :-: DE(.'l . ET . CAp· LEOD .
SEDE . VACA~TE • 1771.

Or. Ducat. DE RENESSE, pl. LXV, n· 1.

2. Av. Buste de saint Lambert, mitré, il gnllche; légende;
S . LAMBERTUS· PATRONUS· LEODIENSIS·
·1771.

Rev. Écusson ovnle portant écarlcIées l~s 31'lne3 de

Bouillon, Franchimont, ~ooz et lIorn, ct, en cœur,
l'écu liégeois, le tout avec couronne et manteau

d'hermine; légende: 7* MONETA· NOVA· CA­
PLI· LEOD . SEDE . VACANTE.

Arg. Ducaton. DE RENESS!, pl. LXV, n- 2.

3. Av_ Buste mitré de saint Lambert, il gauche; légende:
S . LAMBEHTUS . PA-TRONUS . LEÛD.

,. s~nlF.. - Tom: 1. 2G
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Rev. Lion couronné, debout~ ù gauche, tenant l'écns­

son de Liége, avec couronne; légende: nEC' ET .

CAP' LEOD . SEDE . VACANTE' 1771.

Arg. Escalin. DE RENESSE, pl. LXVI, n- 3.

4·. Variété. Les mots de la légende de ravers ne sont

point séparés pm' des points.

Cabinet Vandermeer.

VACANCE DU SIÉGE ÉPISCOPAL (1784).

1. Av. Ouste de saint Lambert, mitré, à gauche; l<.~gende :

S . LAMBERTUS - PATRO - LEOD; au-desso\ls

du busle, 1784.

Rel). ]~cusson ovale aux armes écartelées de Bouillon,

Franchimont, Looz et Horn, ct portnnt en cœur l'écu.

de Liége; le tout avec couronne ct mànteau d'her­

mine; légende: * DEC . ET . CArL' LE<;lD'
SEDE . VACANTE.

Or. Ducat. DE RENESSE, pl. LXVII, n- 1.

2. Av. Buste mitré de saint Lambert, à gauchc; légende:

* S . LAMBERTUS PATRONUS LEOniE TSIS
1784,.

Rev. Écusson ovale ct orné, portant écartelées les ar- '

moi ries de Bouillon, Franchimont, Looz ct Horn,

t't en cœur l'écu de Liégc, le tout avee couronne et

manteau d'herminc; légende::: MONETA'NOVA­
CAPLI . LEOn· SEDE . VACA~TE.

Arg. Ducaton. DE RENESSE, pl. LXVII, n- 2,

3. Av. Buste mitré de saint Lambert, à gauche; légende:

S-LAMBERTUS·PATRONUS-LEOD.
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Rev. Lion couronné ctdebout; il gauche, tenant l'écus­
son ovale et couronné de Bouillon, au-dessous en
exergue: 1784; légende: ~ ~ DEC . ET . CAP'
LEOD • SEDE . VACA TTE.

Arg. Escalin. DE RENESSE, pl. LXVII. n' 3.

VACANCE DU Sli:GE ÉPISCOPAL (1792).

1. Av. Buste mitré ùe saint Lambert, ù gauche; au-des­
sous t 792; légende: S . LAMBERTUS - PATRO .

LEOD.

Rev. Écusson ovale portant les armes écartelées de
Bouillon) Franchimont, Looz cl Horn, ct en cœur

récu de Liége; légende: *DEC . ET . CAPLI .
tEOD . SEDE . VACANTE.

Or. Ducat. DE RENESSE, pl. LXVIII, n' 1.

2. Av. Buste mitré de saint Lambert, :') gauche; légendc:
S . LAl\IBERTUS . PATHONUS . tEODJENSlS'

1792.

Rev. Écusson onde et orné, portnnt les armes écarte­

lées de Bouillon, Fr:lIlchimon~, Looz et lIorn, ct,
en cœur, l'écusson de Liégc; légende: Q:Q MO­
NETA ~ NOVA' CAPLI . LEOD . SEDE . VA­

CANTE.

Ducaton. DE RENESSE, pl. LXIX, n· ~.

5. Av. TIuste mitré ùe saint Lnmbert, il gauche; légenùe :

S • LAMBEHTUS PATRONUS LEOD.
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Rev. Lion cOUl'onné, debout, à gauche, tenant l'écu
ovale et co.uronné de Bouillon; au-dessous 1792;
légende : ~ooo DEC . ET . CAp· LEüD . SEDE:

VACANTE.

Arg. Escalin. DE RENESSE, pl. LXIX, n' 3.

A. PERREAU.



ER.RATA AL'AIHICLE INSÉRÉ D1XS LE T. 1er, 4e SÉRIE.

P. 79. ligne 23, au lieu de campes, lisez: camps; au lieu de tampes,

lisez: tamps. - P. 80, ligne 45, au lieu de un, lisez: an; ligne 28, au

lieu de conduisoit, lisez: duroit. - P. 81, ligne 49, au lieu de joer, lisez:

foer.-P. 85, ligne 20, au lieu de cuisne, lisez: cuisine; lig~e 28, au lieu

de Robatur, lisez: Probatur.- P. 87, ligne 4-1, au lieu de volet, lisez:

f'.olet; ligne ~4, au lieu de es tmin, lisez: estrain,. ligne 30, au lieu de

lin, lisez: au. - P. 88, ligne 47, JU lieu de evitandus, lisez: evitandas~

ligne ~G, au lieu de vie, lisez: où. - P. 8D, ligne ·1 i, au lieu de {irier,

l.sez: Ciner; ligne 27, au lieu de Ponsewal'd, lisez: Ponreward.




